




Conception du fournil : bâtir et s’équiper

Les chambres froides
Pour le revêtement des sols des chambres froides posi-
tives, reportez-vous à l’encadré « l’expert conseille » 
qui indique une liste de fournisseurs et de produits, 
page 7. Les portes doivent pouvoir s’ouvrir de l’inté-
rieur en toutes circonstances. Installez un voyant exté-
rieur indiquant que l’éclairage intérieur est en service et 
installez un éclairage de sécurité. Installez, si possible, 
un barreaudage métallique au-dessus de toutes les 
chambres froides pour empêcher de stocker des 
emballages au-dessus du condenseur qui doit être cor-
rectement ventilé. Prévoyez l’évacuation des eaux de 
lavage des chambres froides. 

Rendez accessibles les groupes compresseurs des 
chambres froides pour l’entretien et la maintenance. 
Veillez à ce que les rayonnages soient sans fond et les 
crémaillères démontables pour faciliter le nettoyage. 
Optez pour des joints de porte démontables afin de 
faciliter leur nettoyage et leur remplacement.

Pour fonctionner, les chambres froides ont besoin d’un 
compresseur, source de bruit, de chaleur et d’encom-
brement. L’idéal serait de l’installer dans un local tech-
nique séparé de la zone de travail (groupes à distance). 
Leur rendement sera ainsi amélioré et vous permettra 
de faire des économies d’énergie.

Le laminoir
Tenez compte de son dimensionnement et prévoyez-
lui un espace soit sur un plan de travail, soit sur une 
zone qui lui sera consacrée, en veillant à ce qu’il soit 
facile à contourner. Si vous le déplacez, attention au 
positionnement des phases. S’il tourne à l’envers, il y a  
un risque d’accident.

La diviseuse
Cet équipement a pour caractéristique d’émettre de 
nombreuses poussières de farine. Choisissez une 
diviseuse « anti-émission de poussières de farine », 
voire en fonction de votre production, une diviseuse 
volumétrique qui facilite la manipulation de la pâte et 
libère du temps.

La plonge
Cette zone sale est à isoler physiquement du fournil et 
du laboratoire. Elle doit être très pratique. 

Il existe des bacs de plonge sur roulettes ou sus-
pendus, offrant l’avantage de ne plus avoir de pieds.  
Dans le cas d’une fixation au mur, l'ancrage doit être 
très solide. Il faut prévoir des égouttoirs en nombre. 
L’évacuation des eaux doit se faire par un caniveau 
muni d’un caillebotis à mailles crantées au pied des 
bacs de lavage.

Concernant le lave-vaisselle, des systèmes d’aspira-
tion permettent de capter à la source, la vapeur d’eau, 
source d’humidité, émise lors de son ouverture. Le boî-
tier de commande et ses bacs de vaisselle doivent être 
à hauteur d’homme.
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L'expert vous conseille
Le réseau électrique

 Vous devez faire appel à des professionnels !
Les installations électriques et leur entretien,

ne s’improvisent pas.

Côté puissance électrique
• �Choisir des équipements électriques qui correspondent 

à vos besoins pour éviter un surplus de consommation 
et donc des factures trop lourdes.

• �Déterminer au plus près la puissance électrique, afin : 
- �de souscrire le type d’abonnement le plus adapté et 

éviter un surcoût lié à l’abonnement.
  - �d’assurer le bon fonctionnement des installations, tout en 

évitant un déclenchement intempestif du disjoncteur.

Côté installation électrique
• �Prévoir systématiquement une prise étanche mono-

phasée (tension de 230 volts) et une prise triphasée 
étanche (230/400 volts) côte à côte afin de pouvoir 
interchanger les équipements (par exemple, dans le 
cadre d’une réorganisation…).

Côté sécurité
• �Comptabiliser le nombre de prises de courant néces-

saires pour bannir l’emploi de rallonges.
• Disposer les prises électriques à 1m 20 du sol,
• �Prévoir l’éclairage des accès extérieurs pour faciliter 

l’accès des salariés qui travaillent la nuit.
• �Placer à proximité de l’accès au local où les appareils 

sont installés, un dispositif de coupure d’urgence de 
l’alimentation de l’ensemble des appareils.

• �Installer les prises électriques étanches et visibles par 
l’utilisateur lorsque les appareils sont branchés.

• �Distribuer le courant électrique à partir des plafonds. 
Privilégier le passage des câbles derrière le doublage 
sinon cacher la descente du câblage par des goulottes 
PVC.

• �Mettre en place un éclairage de sécurité qui s’enclenche 
en cas de coupure d’électricité.

• Utiliser des luminaires étanches.



Conception des autres zones : bâtir et s’équiper

Conception ou rénovation du fournil

Spécial
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n dehors du fournil, il faut mainte-
nir sa vigilance et apporter autant de 
soin, aux locaux qui s’inscrivent dans le 
circuit de production (tels que réception 
des marchandises ou réserves), ou qui 
contribuent au bien-être du salarié (tels 
que les locaux sociaux).

E

Autres locaux : bien réceptionner, bien stocker

La réception des matières premières
Optez pour une entrée avec pente et non avec escalier 
pour faciliter l’accès des marchandises lors d’une livrai-
son. Prévoyez une zone de réception des matières pre-
mières permettant de les trier et de les répartir dans les 
différents lieux de stockage : réfrigérateurs, congélateurs, 
réserve sèche… Prévoyez l’installation d’un système 
d’appel extérieur pour les livreurs. Installez un container 
« cartons » et un container « plastique » à proximité, et 
équipez-vous si  nécessaire, d’un compacteur à déchets 
recyclables. Prévoyez les équipements de manutention 
tels que diable, et une zone pour les ranger. Les articles 
R 4541-1 à R 4541-9, R 4541-11 et R 4612-7 du code du travail 
rappellent qu’on doit éviter de recourir à la manutention 
manuelle des charges par les travailleurs.

Le stockage en réserve sèche
Prévoyez des étagères de rangement réglables en 
hauteur et le stockage des matières premières les plus 
lourdes, le plus bas possible.

Le stockage de la farine en vrac
L’utilisation de chambres à farine évite la manipulation des 
sacs de farine pouvant occasionner des maux de dos. 
Elle réduit également l’émission de poussières de farine.
Sur le marché, on rencontre 3 grandes catégories de 
chambres à farine : chambre "panneau bois" à ossature 
mécano soudée, chambres en tôle ou en toile.

Quelques points importants

• �Savoir que les chambres à farine relèvent de la régle-
mentation ATEX (Atmosphères Explosibles) car la farine 
est effectivement une matière explosive.

• �Prévoir une prise de terre à proximité de la chambre à 
farine pour éviter les problèmes d’électricité statique.

• �Penser à faire un nettoyage fréquent du local afin d’évi-
ter le dépôt de poussières.

• �Utiliser un aspirateur ATEX pour nettoyer l’intérieur de 
votre chambre à farine.

• �Idéalement, la capacité d’une chambre à farine corres-
pond à la moitié de la consommation mensuelle.

• �Implanter la chambre à farine à proximité du pétrin (ou idéa-
lement à l’étage pour permettre l’alimentation par gravité). 

• �Prévoir un raccordement permettant l’acheminement 
de la farine dans la chambre, au cours de la livraison (la 
tubulure doit avoir une longueur maximale de 40 m).

Le stockage des produits chimiques
De par leur nature, les produits d’entretien ne doi-
vent pas contaminer les denrées alimentaires*. Par 
conséquent, ils ne doivent pas être entreposés dans 
les réserves de matières premières ni dans les locaux 
de production. Prévoyez-leur une armoire de stockage,  
ou au mieux un local dédié, ventilé, fermant à clé et des 
bacs de rétention pour éviter les mélanges de produits. 
Pensez aussi à un emplacement pour les EPI (Équipement 
de Protection individuelle) : gants, lunettes… nécessaires 
à l’utilisation des produits chimiques. 

Nettoyage et désinfection : 
respecter la réglementation* 

« Par leur agencement, leur conception, leur construc-
tion, leur emplacement et leurs dimensions, les 
locaux utilisés pour les denrées alimentaires doivent :  
pouvoir être convenablement entretenus, nettoyés et/ou 
désinfectés, prévenir ou réduire au minimum la contami-
nation aéroportée et offrir un espace de travail suffisant 
pour l’exécution hygiénique de toutes les opérations ».

*Règlement CE n°852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des den-
rées alimentaires et ses modifications.

Choix et stockage des équipements de nettoyage
Le choix de l’équipement de nettoyage est important afin 
de ne pas dégrader les revêtements et les machines. 

Sur ce constat, le nettoyeur haute pression n’est pas 
recommandé au risque :
• D’abîmer les joints (altération des supports).
• �De former des brouillards pouvant contaminer l’envi-

ronnement et d’abîmer les équipements.
• �D’occasionner des courts-circuits dans les appareils 

électriques.

L'expert vous conseille
Les équipements de nettoyage

• �Adapter l’outil de nettoyage au revêtement de sol en 
relation avec le fabricant : monobrosse par exemple.

• �Utiliser une unité de dilution ou centrale de nettoyage, 
alimentée en bidon, qui assurera les dilutions automati-
ques des produits via une pompe doseuse. Ce système 
évite les manipulations de produits et le port de bidons 
parfois lourds. 

• �Equiper la centrale d’enrouleurs avec lance basse 
pression, alimentée en produit et en eau de rinçage. 
Le nombre et le positionnement de ces centrales doivent 
assurer une couverture facile de la surface à nettoyer.

• �Disposer la centrale de nettoyage le plus loin possible 
des zones de travail des aliments (dans la plonge par 
exemple) et à côté du local de stockage des produits de 
nettoyage (prévoir arrivée d’eau). 

• �Prévoir l’achat d’un aspirateur professionnel adapté à 
la boulangerie artisanale et permettant de réduire les 
émissions de poussières de farine lors du nettoyage des 
locaux et des équipements.

• �Prévoir les emplacements pour ranger tout ce matériel 
(aspirateur, centrale de nettoyage...).
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n guise de conclusionE

Locaux sanitaires :
respecter la réglementation

Pour des raisons évidentes de praticité et de circula-
tion, il est recommandé de réunir sur une même zone : 
vestiaires, lavabos, douches et toilettes. 

Ces locaux doivent répondre à des prescriptions 
d’hygiène particulières énoncées dans les articles R 4228-3 à R 

4228-18 et R 4225-7 du code du travail. 
Ces installations doivent être en nombre suffisant  
(articles R 4228-11 à 13) isolées des zones de production mais 
situées sur le passage de la sortie des travailleurs.

Dans le cas des entreprises occupant un personnel 
mixte, les locaux et équipements doivent être distincts 
et adaptés au personnel masculin et féminin. 

Les installations sanitaires doivent être correctement 
aérées (25 m3 par heure et par occupant), éclairées 
(120 lux minimum), et convenablement chauffées  

(articles R 4222-8 à 9, R 4223-4 à 5 et R 4223-14).

Les vestiaires
Idéalement, les vestiaires sont situés avant l’accès au 
lieu de production pour respecter le principe de la mar-
che en avant. Ils doivent être séparés des lieux de pro-
duction et de stockage. On y accède sans traverser les 
locaux de fabrication. Nous rappelons que le personnel 
doit mettre sa tenue professionnelle sur les lieux de tra-
vail et l’enlever lorsqu’il quitte l’entreprise.

Ils doivent être suffisamment grands pour être correc-
tement équipés et offrir suffisamment de place aux tra-
vailleurs pour pouvoir se tourner. Ils doivent être équi-
pés de sièges et d’armoires individuelles de rangement 
ininflammables. 

Les armoires sont pourvues de double compartiment 
permettant de séparer tenue de travail, propre et sale, 
et la tenue de ville. Un  toit incliné facilite leur nettoyage. 
Elles sont pourvues de petites ouvertures pour favori-
ser la  circulation d’air et garantir le séchage des tenues 
de travail.

Le stockage des déchets
Le local de déchets est favorable au développement 
microbien. Etudiez le besoin de réfrigération selon les 
volumes de déchets organiques, la situation géographi-
que et la fréquence de ramassage. Installez une ventila-
tion mécanique indépendante avec un apport d’air.

Prévoyez une arrivée d’eau et un réseau d’évacua-
tion, pour assurer son bon nettoyage. Choisissez des 
conteneurs adaptés à chaque nature de déchets (car-
tons, matières organiques, plastiques…). Définissez sa 
superficie en conséquence.

Dans le fournil, prévoyez deux poubelles pour assurer 
le tri des déchets ainsi que la surface disponible pour 
leur emplacement.

Pour être heureux demain dans votre fournil, dès 
que vous avez en tête un projet de rénovation ou de 
création, pensez ce nouvel espace. Une boulangerie, 
c’est un ensemble de locaux qu’il convient d’organi-
ser de façon pragmatique, cohérente et harmonieuse.  
De la qualité de cet espace dépendent la qualité de 
votre travail futur, la possibilité de faire monter en puis-
sance votre production. 

De plus, le confort au travail permet de fidéliser un per-
sonnel qui se sentira bien au quotidien et dont la santé 
et la sécurité auront été pris en compte. Pour cela, tous 
les avis sont intéressants à recueillir. Rappelez-vous ce 
qui vous a été reproché dans le passé par votre per-
sonnel : « ça, c’est pas pratique »... 

Servez-vous de toutes ces remarques enregistrées.  
Par contre, au moment de faire l’ultime choix :  
vous êtes le seul maître à bord. Ne vous laissez pas 
influencer par des personnes indélicates. Pensez un 
espace et l’équiper, c’est répondre au mieux à ses 
besoins, tout en se soumettant à une réglementation 
et une série de contraintes et de recommandations. 
C’est tout simplement passionnant, car de vos déci-
sions d’aujourd’hui, dépend ni plus ni moins votre 
avenir professionnel.
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L’idéal serait de réaliser l’aménagement des vestiaires 
de façon à ce que, lors de la fin du travail, le person-
nel puisse quitter ses vêtements de travail, passer à la 
douche et ressortir par un local vestiaire où sont remi-
sés les vêtements de ville.

Les douches
La réglementation ne les impose pas. Toutefois, elles 
sont vivement recommandées.

Les lavabos
Ils sont à eau potable. L’eau est à température réglable 
et est distribuée à raison d’un lavabo pour 10 personnes. 
Prévoyez des arrivées d’eau chaude et d’eau froide.

Les toilettes
Elles ne doivent pas communiquer avec les lieux 
de travail. La législation impose un WC pour 
10 personnes, quel que soit leur sexe. Les équipe-
ments suspendus tels que les cuvettes de WC (dont 
le point bas se situe à 20 cm du sol), les lavabos et 
urinoirs, facilitent l’entretien et amélioreront l’hygiène.

Les lave-mains

Des lave-mains doivent être installés à côté des toilettes, 
et à proximité des postes de travail. Ce point d’eau distri-
bue de préférence de l’eau tiède accessible depuis une 
commande non manuelle. Il est muni d’un distributeur de 
papiers essuie-mains et d’un distributeur de savon liquide 
avec recharge à déclenchement manuel ou automatique.



( ? ) Avez-vous pensé à...

Implantation
• �Concevoir les locaux en respectant la marche en avant ?

Sol
• �Définir les contraintes liées à l’activité prévue (chocs mécani-

ques, thermiques…) ? 
• �Définir les engins de manutention pouvant circuler sur le 

revêtement de sol ?
• �Définir les températures au contact du sol ?
• �Préciser si le sol pourrait être contraint à des vibrations ?
• �Définir si le sol sera humide, sec, gras… ?
• �Préciser le support sur lequel devra être appliqué le revêtement 

de sol ?
• �Consulter la liste de la CNAMTS/DGAL pour choisir votre 

carrelage ?
• �Définir l’état du support de sol à rénover (fissuré, sec, mouillé…) ?
• �Définir le nombre de siphons, caniveaux, seuils de porte…
• �Définir les zones à carreler et les surfaces ? (fournil, réserves 

sèches…) ?
• �Définir la procédure de nettoyage/désinfection ?
• �Lister les noms commerciaux des produits utilisés pour le net-

toyage et la désinfection des équipements et des revêtements 
de sol ?

Mur et plafond
• �Déterminer la fonctionnalité du revêtement ? Est-ce pour isoler, 

est-ce pour un affaiblissement acoustique ou pour remettre les 
locaux « propres », afin de répondre aux exigences hygiéniques ?

• �Définir les températures minimales ou maximales au contact 
du revêtement ?

Porte
• �Définir la largeur et la hauteur des portes permettant d’assurer 

le passage des équipements ?
• �Acheter des portes avec un hublot à hauteur des yeux ?

Eclairage
• Privilégier l’éclairage naturel ?
• Intégrer des baies à hauteur des yeux ?
• Faire installer des luminaires étanches ?

Aération, ventilation
• Protéger les salariés gênés par les poussières de farine ?	
• Déterminer la présence de polluants dans vos locaux ?
• �Privilégier le confort de travail en garantissant des ambiances 

moins chaudes et moins humides ?
• �Eviter les phénomènes de condensation sur les murs et les pla-

fonds lors du défournement des pains ?

Equipement
• �Définir le nombre d’équipements électriques qui seront installés 

dans le fournil ?
• �Définir la puissance totale nécessaire pour assurer le bon fonc-

tionnement du matériel ?
• Lister les dimensions des équipements sélectionnés ?
• �Anticiper les évolutions éventuelles ?
• �A acquérir un aspirateur adapté à la boulangerie artisanale et 

une monobrosse ?

Nettoyage, désinfection
• �Définir les opérations de nettoyage et de désinfection en colla-

boration avec le fournisseur du revêtement ?
• �Définir les produits pouvant être utilisés sur le revêtement ? 
• Rédiger un plan de nettoyage et de désinfection ?
• �Afficher ce plan de nettoyage/désinfection ?
• �Sélectionner les produits d’entretien les plus respectueux de 

l’environnement ?
• �Prévoir de la place pour la fixation de la centrale de nettoyage, 

le rangement de la monobrosse et de l’aspirateur... ?

Une règle d'Or : informez-vous !
La réglementation est en constante évolution. Il est indispensable 
de s’informer en continu. Notez par exemple que la réglementation 
concernant l’accueil des handicapés au sein des entreprises va 
changer. Cela ne concerne pas que la boutique. N’attendez pas !  
Vous devez dès à présent anticiper.

En matière d’isolation, la réglementation relative aux caractéristi-
ques thermiques et à la performance énergétique des construc-
tions neuves s’est durcie via le décret RT2005 du code de la 
construction et de l’habitation. Des renforcements supplémen-
taires sont prévus en 2010 et 2015. Cette réglementation impose 
des conditions d’isolation de plus en plus drastiques dans le but 
de faire des économies d’énergie. Si vous avez un projet de créa-
tion ou de rénovation, tenez-vous informé afin de tenir compte de 
ces nouvelles exigences.

Le supplément technique INBP a été réalisé en collabo-
ration avec la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie 
des Travailleurs Salariés · CNAMTS.

A consulter
Les brochures INRS
Téléchargeables gratuitement  sur www.inrs.fr :
ED 773 (1996) : Conception des lieux de travail - Obligations 
des maîtres d’ouvrage - Réglementation.
ED 925 (juin 2004) : Les commerces alimentaires de proximité. 
Aide à l’évaluation des risques.
ED 950 (janvier 2006) : Conception des lieux et des situa-
tions de travail - Santé et sécurité : démarche, méthodes et 
connaissances techniques.
ED 6007 (juin 2007) : Conception des cuisines de restauration 
collective - Repères en hygiène et prévention des risque 
professionnels.

Les suppléments techniques INBP 
Téléchargeables gratuitement  sur www.cannelle.com :
Sup. technique INBP n°88 (mai 2007) : Spécial énergie 
Sup. technique INBP n°91 (sept. 2008) : Entretenir, c’est gagner !

Le guide pratique Environnement pour les métiers de 
l’alimentation (CGAD – 2002)

www.agrobat.fr : Conception des locaux agroalimentaires.

www2.ademe.fr : Réglementation relative aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des constructions 
neuves.




